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©  Le  mécanisme  de  correction  du  disque  des 
quantièmes  (3)  de  cette  pièce  d'horlogerie  com- 
prend  une  tige  de  commande  (7)  mobile  entre  au 
moins  deux  positions  axiales,  et  sur  laquelle  sont 
montés  un  pignon  coulant  (9)  et  un  pignon  correc- 
teur  (17).  Le  pignon  coulant  présentant  au  moins  un 

Fig.3 

ergot  (28)  prévu  pour,  dans  une  des  positions  axia- 
les  de  la  tige  (7),  venir  s'engager  dans  une  ouverture 
(25)  pratiquée  dans  le  pignon  correcteur  (17),  de 
manière  à  rendre  celui-ci  solidaire  en  rotation  du 
pignon  coulant  (9). 
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La  présente  invention  concerne  une  pièce 
d'horlogerie  comportant  au  moins  un  organe  indi- 
cateur,  notamment  des  quantièmes,  et  un  mécani- 
sme  de  correction  de  cet  organe  indicateur,  ledit 
mécanisme  de  correction  comprenant  au  moins, 
d'une  part,  une  tige  de  commande  mobile  entre  au 
moins  deux  positions  axiales  et,  d'autre  part,  un 
pignon  coulant  et  un  pignon  correcteur  montés  sur 
ladite  tige,  ledit  pignon  correcteur  étant  libre  en 
rotation  et  une  de  ses  faces  étant  conformée  pour 
pouvoir  coopérer  avec  une  des  faces  du  pignon 
coulant  et  permettre  l'entraînement  dudit  pignon 
correcteur  par  le  pignon  coulant  lorsque  ladite  tige 
de  commande  se  trouve  dans  une  première  desdi- 
tes  positions  axiales. 

De  telles  pièces  d'horlogerie  sont  connues  en 
soi.  Dans  ces  pièces  d'horlogerie,  le  pignon  coulant 
et  le  pignon  correcteur  présentent,  le  plus  souvent, 
chacun  une  denture  de  chant  et  l'entraînement  du 
pignon  correcteur  est  assuré  par  la  coopération  de 
ces  deux  dentures.  Ce  type  de  construction  pré- 
sente  toutefois  des  inconvénients.  En  effet,  la  réali- 
sation  d'une  denture  de  chant  sur  un  pignon  impli- 
que  des  opérations  d'usinage  relativement  com- 
plexes  et  donc  relativement  coûteuses  également. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  donc  de 
remédier  à  l'inconvénient  qui  vient  d'être  décrit  en 
fournissant  un  mouvement  d'horlogerie  dans  lequel 
la  fabrication  du  mécanisme  de  correction  et  ren- 
due  plus  simple  et  plus  économique.  A  cette  effet, 
la  présente  invention  a  pour  objet  une  pièce  d'hor- 
logerie  comportant  au  moins  un  organe  indicateur, 
notamment  des  quantièmes,  et  un  mécanisme  de 
correction  de  cet  organe  indicateur,  ledit  mécani- 
sme  de  correction  comprenant  au  moins,  d'une 
part,  une  tige  de  commande  mobile  entre  au  moins 
deux  positions  axiales  et,  d'autre  part,  un  pignon 
coulant  et  un  pignon  correcteur  montés  sur  ladite 
tige,  ledit  pignon  correcteur  étant  libre  en  rotation 
et  une  de  ses  faces  étant  conformée  pour  pouvoir 
coopérer  avec  une  des  faces  du  pignon  coulant  et 
permettre  l'entraînement  dudit  pignon  correcteur 
par  le  pignon  coulant  lorsque  ladite  tige  de  com- 
mande  se  trouve  dans  une  première  desdites  posi- 
tons  axiales,  caractérisée  en  ce  que  ladite  face  du 
pignon  coulant  présente  au  moins  un  ergot  disposé 
à  distance  de  l'axe  de  rotation  dudit  pignon  coulant 
et  en  ce  que  ledit  ergot  est  prévu  pour  venir 
s'engager  dans  une  ouverture  formée  dans  ladite 
face  dudit  pignon  correcteur,  pour  coopérer  avec 
un  bord  de  celle-ci  de  manière  à  entraîner  ledit 
pignon  correcteur  en  rotation. 

Grâce  à  ces  caractéristiques,  il  n'est  plus  né- 
cessaire  de  réaliser  une  denture  de  chant  sur  le 
pignon  correcteur,  et  ladite  ouverture  formée  dans 
la  face  de  celui-ci  et  qui  remplace  la  denture  de 
chant,  peut  être  réalisée  simplement  par  étampage. 
De  plus,  ledit  ergot  formé  sur  la  face  du  pignon 

coulant  est  plus  facile  à  réaliser  qu'une  denture  de 
chant  complète. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'in- 
vention,  le  pignon  correcteur  se  présente  sous  la 

5  forme  d'un  simple  disque  dentelé  percé  en  son 
centre  d'un  trou  généralement  circulaire  dans  le- 
quel  est  engagée  la  tige  de  commande,  la  périphé- 
rie  dudit  trou  comportant  encore  au  moins  une 
encoche  prévue  pour  recevoir  ledit  ergot  du  pignon 

io  coulant. 
Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 

l'invention,  la  périphérie  dudit  trou  généralement 
circulaire  pratiqué  dans  le  pignon  correcteur  pré- 
sente  deux  encoches  disposées  diamétralement  à 

75  l'opposé  l'une  de  l'autre,  alors  que  le  pignon  cou- 
lant  comporte  deux  ergots  disposés  symétrique- 
ment  de  part  et  d'autre  de  ladite  tige  de  comman- 
de  et  prévus  pour  s'engager  respectivement  dans 
les  deux  encoches. 

20  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels: 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  mouve- 
ment  de  montre  calendrier  selon  l'invention 
dans  laquelle  on  a  représenté  seulement  les 
organes  de  correction  de  la  date; 

-  les  figures  2a  et  2b  sont  des  vues  de  l'orga- 
30  ne  de  commande  du  mouvement  de  la  figure 

1,  montrant  respectivement  celui-ci  en  posi- 
tion  neutre  (position  poussée)  et  en  position 
de  correction  de  la  date  (première  position 
tirée); 

35  -  la  figure  3  est  une  vue  en  plan  du  pignon 
correcteur  du  mouvement  de  la  figure  1  ; 

-  les  figures  4  et  5  sont  deux  vues  respective- 
ment  de  face  et  en  coupe  du  pignon  coulant 
du  mouvement  de  la  figure  1. 

40  Le  mouvement  de  montre  1  représenté  sur  la 
figure  1  comprend  un  organe  indicateur  du  quantiè- 
me  3  en  forme  d'une  couronne  présentant  une 
denture  intérieure,  et  un  organe  indicateur  du  jour 
en  forme  de  disque  qui  n'a  pas  été  représenté 

45  pour  des  raisons  de  clarté.  Le  disque  des  jours  est, 
de  façon  classique,  prévu  pour  être  entraîné  par 
l'intermédiaire  d'une  étoile  des  jours  5  dont  il  est 
solidaire.  De  façon  classique  le  mouvement  est 
prévu  pour  entraîner  aussi  bien  l'anneau  des  quan- 

50  tièmes  que  le  disque  des  jours  d'un  pas  par  vingt- 
quatre  heures. 

Le  mouvement  1  comporte  en  outre  un  méca- 
nisme  de  correction  de  la  date  commandé  par  une 
tige  de  commande  7  mobile  entre  trois  positions 

55  axiales.  La  tige  7  porte  un  pignon  coulant  9  action- 
né  de  façon  classique  par  une  bascule  10.  Cette 
bascule  est  articulée  sur  le  bâti  du  mouvement  1 
en  un  point  11  et  comporte  un  bras  10b  faisant 
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office  de  ressort  de  rappel.  La  bascule  10  est 
commandée,  toujours  de  façon  classique,  par  une 
tirette  13  articulée  sur  le  bâti  en  un  point  14,  et  qui 
comporte  une  partie  terminale  13a  engagée  dans 
une  gorge  15  de  la  tige  7. 

La  tige  7  porte  en  outre,  monté  fou  sur  elle,  un 
pignon  correcteur  17  des  organes  indicateurs  du 
jour  et  du  quantième  3.  Le  pignon  correcteur  17  est 
monté  de  façon  à  engréner  en  permanence  avec 
un  premier  renvoi  référencé  19  sur  la  figure  1  et, 
conformément  à  ce  qui  sera  expliqué  plus  en  dé- 
tails  ci-après,  il  est  prévu  pour  être  entraîné  en 
rotation  par  le  pignon  coulant  9  lorsque  la  tige  7  se 
trouve  dans  une  première  position  tirée  (figure  2b). 
Le  premier  renvoi  19  engrène  à  son  tour  avec  un 
renvoi  baladeur  21  qui,  de  façon  classique,  selon  le 
sens  de  rotation  qu'on  lui  impose,  va  se  placer  soit 
dans  une  première  position  où  il  engrène  avec  la 
denture  intérieure  de  l'anneau  des  quantièmes  3, 
soit  dans  une  deuxième  position  où  il  entraîne,  par 
l'intermédiaire  d'un  rouage  23,  l'étoile  des  jours  5. 

On  comprendra  que,  grâce  à  cette  construc- 
tion,  lorsque  la  tige  de  commande  7  est  placée 
dans  la  première  position  tirée,  on  corrige  l'indica- 
tion  du  quantième  en  faisant  tourner  la  tige  dans  un 
premier  sens,  et  on  corrige  l'indication  du  jour  en 
la  faisant  tourner  dans  l'autre  sens. 

Comme  nous  l'avons  déjà  dit,  lorsque  la  tige 
de  commande  7  se  trouve  dans  la  première  posi- 
tion  tirée  (fig.  2b),  le  pignon  coulant  9  coopère 
avec  le  pignon  correcteur  17  pour  entraîner  celui-ci 
en  rotation.  A  cet  effet,  les  faces  du  pignon  coulant 
9  et  du  pignon  correcteur  17  qui  sont  en  regard 
l'une  de  l'autre,  sont  conformées  pour  pouvoir  coo- 
pérer  par  engagement  l'une  avec  l'autre. 

Sur  la  figure  3,  le  pignon  correcteur  17  est 
représenté  vu  de  face.  On  voit  qu'il  a  la  forme 
générale  d'un  disque  plat.  La  périphérie  du  pignon 
présente  une  denture  22  de  type  classique,  alors 
que  son  centre  est  percé  d'un  trou  24  comportant 
une  portion  centrale  circulaire  et  deux  encoches 
25a  et  25b  disposées  diamétralement  à  l'opposé 
l'une  de  l'autre.  Ce  pignon  présente  l'avantage  de 
pouvoir  être  découpé,  en  une  seule  opération 
d'étampage,  dans  une  simple  plaque  de  tôle. 

La  portion  centrale  circulaire  du  trou  24  est 
prévue  pour  recevoir  la  tige  de  commande  7  dont 
le  diamètre  est  sensiblement  égal  à  celui  de  cette 
partie  circulaire.  Un  jeu  minime  permet  à  la  tige  7 
de  tourner  librement  dans  la  partie  circulaire  tout 
en  permettant  le  positionnement  centré  du  pignon 
correcteur  sur  la  tige.  Lorsque  le  pignon  17  est 
monté  sur  la  tige  7,  les  deux  encoches  25a  et  25b 
forment  deux  ouvertures  situées  de  part  et  d'autre 
de  l'axe  de  la  tige  7.  Comme  on  va  le  voir  plus 
loin,  ces  deux  ouvertures  sont  prévues  pour  coopé- 
rer  conformément  à  l'invention  avec  des  ergots  28a 
et  28b  ménagés  à  cet  effet  sur  le  pignon  coulant  9. 

Les  figures  4  et  5  représentent  le  pignon  cou- 
lant  9  respectivement  de  face  et  en  coupe  longitu- 
dinale.  On  voit  que,  abstraction  faite  des  deux 
ergots  28a  et  28b,  le  pignon  coulant  présente  une 

5  forme  classique.  Cette  forme  est  extérieurement 
celle  d'une  pièce  de  révolution  qui  peut  être  obte- 
nue  à  partir  d'un  bloc  de  métal  par  des  opérations 
conventionnelles  de  tournage. 

Pour  fabriquer  le  pignon  coulant  selon  l'inven- 
io  tion,  on  réalise  donc  de  préférence  d'abord,  par 

tournage,  une  pièce  entièrement  symétrique  en 
rotation.  Cette  pièce  ne  contient  pas  encore  les 
deux  ergots  28a  et  28b,  mais  elle  comporte  en 
revanche  une  couronne  30  dont  le  contour  est 

15  repéré  par  un  trait  interrompu  sur  les  figures  4  et  5. 
C'est,  lors  d'une  étape  ultérieure  que  l'on  forme, 
par  fraisage  de  la  matière  constituant  la  couronne 
30,  les  deux  ergots  28a  et  28b.  Il  suffit  de  deux 
fraisages  pour  enlever  respectivement  la  matière 

20  formant  les  deux  portions  de  couronne  (référen- 
cées  30a  et  30b  sur  la  figure  4)  et  pour  dégager 
les  deux  ergots  28a  et  28b.  Grâce  à  cette  façon  de 
procéder,  la  réalisation  du  pignon  coulant  de  la 
pièce  d'horlogerie  selon  la  présente  invention  est 

25  particulièrement  simple  et  bon  marché. 
Comme  cela  est  visible  en  particulier  sur  les 

figures  2a  et  2b,  lorsque  le  pignon  coulant  9  est 
monté  dans  le  mouvement  1,  la  face  de  celui-ci, 
qui  porte  les  deux  ergots  28a  et  28b,  se  trouve  en 

30  regard  du  pignon  correcteur  17.  Les  figures  2a  et 
2b  montrent  comment  la  bascule  32  commande  le 
positionnement  longitudinal  du  pignon  coulant  9  le 
long  de  la  tige  de  commande  7.  Lorsqu'on  amène 
la  tige  de  commande  7  de  la  position  neutre  (posi- 

35  tion  poussée  représentée  à  la  figure  2a)  à  la  posi- 
tion  de  correction  de  la  date  (première  position 
tirée  représentée  à  la  figure  2b),  les  deux  ergots 
28a  et  28b  du  pignon  coulant  9  viennent  s'appuyer 
contre  la  face  du  pignon  correcteur  17.  Ce  pignon 

40  correcteur  comporte,  comme  nous  l'avons  déjà  dit, 
deux  encoches  25a  et  25b  qui  sont  respectivement 
prévues  pour  recevoir  les  deux  ergots  du  pignon 
coulant.  Toutefois,  les  deux  ergots  28a  et  28b  ne 
se  trouvent  généralement  pas  juste  en  face  des 

45  encoches  25a  et  25b  au  moment  où  l'on  tire  sur  la 
tige  de  commande.  Dans  le  cas  le  plus  courant,  les 
deux  ergots  viennent  donc  appuyer  contre  la  face 
du  pignon  correcteur  17  sans  s'engager  dans  les 
deux  encoches  de  celui-ci.  Dans  cette  position, 

50  lorsqu'on  tourne  la  tige  7,  le  pignon  coulant  9  qui 
lui  est  solidaire  en  rotation,  va  pouvoir  tourner  sans 
entraîner  en  rotation  le  pignon  correcteur.  Dans  ces 
conditions,  les  deux  ergots  du  pignon  coulant  vont 
glisser  contre  la  surface  du  pignon  correcteur  jus- 

55  qu'à  ce  qu'ils  rencontrent  les  deux  encoches  25a 
et  25b  et  qu'ils  s'engagent  dans  celle-ci.  Dans  ces 
conditions,  une  rotation  d'une  fraction  de  tour  ef- 
fectuée  par  la  tige  7,  suffira  pour  provoquer  le 
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verrouillage  en  rotation  du  pignon  coulant  9  avec  le 
pignon  correcteur  17. 

Revendications 
5 

1.  Pièce  d'horlogerie  comportant  au  moins  un 
organe  indicateur  (3),  notamment  des  quantiè- 
mes,  et  un  mécanisme  de  correction  de  cet 
organe  indicateur,  ledit  mécanisme  de  correc- 
tion  comprenant  au  moins,  d'une  part,  une  tige  10 
de  commande  (7)  mobile  entre  au  moins  deux 
positions  axiales  et,  d'autre  part,  un  pignon 
coulant  (9)  et  un  pignon  correcteur  (17)  montés 
sur  ladite  tige,  ledit  pignon  correcteur  étant 
libre  en  rotation  et  une  de  ses  faces  étant  75 
conformée  pour  pouvoir  coopérer  avec  une 
des  faces  du  pignon  coulant  (9)  et  permettre 
l'entraînement  dudit  pignon  correcteur  par  le 
pignon  coulant  lorsque  ladite  tige  de  comman- 
de  (7)  se  trouve  dans  une  première  desdites  20 
positons  axiales,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
face  du  pignon  coulant  présente  au  moins  un 
ergot  disposé  à  distance  de  l'axe  de  rotation 
dudit  pignon  coulant  et  en  ce  que  ledit  ergot 
(28)  est  prévu  pour  venir  s'engager  dans  une  25 
ouverture  formée  (25)  dans  ladite  face  dudit 
pignon  correcteur,  pour  coopérer  avec  un  bord 
de  celle-ci  de  manière  à  entraîner  ledit  pignon 
correcteur  en  rotation. 

30 
2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  pignon  correcteur 
(17)  se  présente  sous  la  forme  d'un  disque 
dentelé  percé  en  son  centre  d'un  trou  généra- 
lement  circulaire  (24)  dans  lequel  est  engagé  35 
ladite  tige  de  commande  (7),  et  en  ce  que  la 
périphérie  dudit  trou  généralement  circulaire 
(24)  comporte  au  moins  une  encoche  (25)  pré- 
vue  pour  recevoir  ledit  ergot  (28)  du  pignon 
coulant.  40 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  périphérie  dudit  trou 
généralement  circulaire  (24)  comporte  deux 
encoches  (25a,  25b)  disposées  diamétralement  45 
à  l'opposé  l'une  de  l'autre,  et  en  ce  que  le 
pignon  coulant  comporte  deux  ergots  (28a, 
28b)  disposés  symétriquement  de  part  et  d'au- 
tre  de  ladite  tige  (7)  de  commande  et  prévu 
pour  s'engager  respectivement  dans  lesdites  50 
deux  encoches. 

55 
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